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LETIm: ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE LE t: AOUT 1963
PAR IES F.E.PfŒSEN'l'ANTS DU GIIANA, DE LA GUINEE, DU YlARO,: ET DE lA

RE'PUBLIQUE ARABE UNIE

D'ordre de nos gouvernerœnts respectifs, nous, les sousslJnés, avons Ithonneur

de vous demander, conformément à l'article 2 du r~glement inté: 'ieur provisoire du

Conseil de sécurité, de réunir le Conseil de sécurité à une date rapprochée pour

examiner '.a situation en Rhodésie du Sud en ce qui concerne :

a) La résolution 1760 (XVII) adoptée par l'Assemblée générale le

31 oatobre 1962;
b) la résolution que le Comité 6:;Jécial chargé d'étudier la situation en ce -qui

concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux a adoptée à sa 177~e séance, le

20 juin 1963;

c) L'application de l'Article 7' de la Charte au territoire britannique non

autonome de la Rhodésie du Sud.

Voua trouverez ci-joint un mémoire exposant les raisons pour lesquelles nos

gouvernements extiment que la prolongation de cette situation est susceptible de

menacer le ma~tien de la paix et de la sécurité internationales et pour lesquelles

il est donc nécessaire que le Conseil de sécurité examine d'urgence cette question.

Pour le Gouvernement ghanéen (Signé) Alex Quaison-Sackey

Pour le Gouvernement gu~.n~eJ:l. (~ign.é) Diallo Telli

Pour le Gou~ernementmarocatn (pigné) ,Dey Ould Sidi-Baba

Pour le Gouvernement de la RAU (Si@~) lvlohamed H. El-Zayyat

63-16886 1•••
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MEMOnm: EXPLICATIF

1. Malgré les demandes réitérées de l t Assemblée générale" le Gouvernement,
britannique a refusé dtappliquer, en ce qui,concerne la colonie britannique de la

Rhodésie du Sud,lfArticle 13 de .ia Charte" ainsi qu~ '1.es résolutions 1514 (:XV) du

14 décembre 1960, 1141 (XVI) du 28 juin 1962, l'i55 ~l':..a) du 12 octobre 1962"

1160 (XVII) è!-u 31 décembre 1962 et la résolution adoptée par le Comité spécial

à. sl7 111ème s'éance" le 20 'jUin 1963 ~ ,

2. ~UBqU~1~i, le Gouvernement britannique a soutenu" pour justi~ier son refus

de prendre des mesures à l'endroit d'une ~ituatio~ que l'Assemblée générale a. '. .
qualifiée de "déplorable, cri'\iique et explosive", que" si la colonie de la

Rhodésie du Sud est "j~'idiquement 60umis~ à. l 'auto~~té du Royaume-Uni, ~eluj.-ci
: " ','

ne, pev.t exercer cette autori:Çé en rai.son d'une "convention parlementaire"
'O': • . .~. • • • • ,.' ••

brita~.que. ~uoi qu'i~ en soit" J,.e ,Gouv~rnement britannique a maintenant, annoncé

qu'il sè ~ropo6ait de,transfére~h~:cettecolo~e quelque .q~arente-quatre c~mpétenceB
, 1 • •

qui avaient été retirées au Gouvernement de la Rhodésie du Sud en 1953. Parmi

ces co~pétences figure le contrSle sans restriction, dlune armée ~uissante recrutée

sur une base raciale, ainsi que d'une armée de l'air importante, recrutée se~on

les m@mes normes. sur lesquelles des détail!? sont fournis au paragraphe 16 du. . ,'.

présent mém9ire. . . . . ,
3. ')Jans n'importe quelles circonqtances, le trl:l-ns:fert de forces miJ,it~ires

• • • .1 • •••• • •

1IIlportantes à un gouvernementco~onials'l,lrlequel l'Autorité administ:t'ante n'a,.. .. . .
de son propre aveu, ni contrale ni influence doit @'tre un sujet d'inquiétude

considérable pour le Conseil de' ~~curité, étant donné qu'une telle mesure 'constitue,

en tout état de ch~ses, undailger potentiel pour la paix. Dans les circonstances

particulières qui caractérisent le cas de la Rhodésie du'Sud" le danger auquel sont. . . , . .': . , . ~

exposées la paix et la cécurité du continent africain; du' fait de cette action du

Gouvernement britannique et d'autres mesures qu'il se propose de prendre, est

immédiat et grave.

4. Le Gouvernement actuel de la Rhodésie du Sud est élu par les habitants

européens de la colonie, soit moins de 6 p. 100 de la population. Tous les moyens

constitut1cnnels de protestation ou d'action sont déniés à. plus de 94 p. 100 des

habitants",qui sont", à. cause de leur couleur, soumis aux lois les plus dégradantes

1···
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et les plus iniques. Dans ces conditions" la 'situation" comme l'Assemblée

générale l'a déclaré" est "explosive"" Le fait d'octroyer encore plus de pouvoirs

à un tel régime ne saurait manquer de créer, pour le moins" une situation,nqu!

pourrait entratner un désaccord entre 'nations" et· dont la prolongation risquerait

de "menacer le ma.intien de la pa1Jl: et de la' sécurité internationales". Cette

situation appelle donc, en tout cas, une enqu~e du Conseil de sécurité,

conformément à l'Article 34 de la Cbarte.'

5. L'assertion du Royaume-Uni selon laquelle une "convention parlementaire"

l fein~cbera1t d'exercer ses pouvoirs légaux incontestés pour appliquer en

Rbodésie du Sud les décisions de l'Assemblée générale, ne peut se défendre par

aucune raison morale, historique où juridique et les gouvernements qui soumettent

le présent mémoire avanceront, à. l'appUi de 'leur thèse, des arguments fondés sur

des 'pièces et des sources juridiqueS. Toutefois, ce point n'est pas directement

pertinent, étant donné que le Gouvernement britannique est manifesterùent en mesure

d'obliger le régime colonial deia Rhodésie du Sud à reopecter les décisions de

l'Assemblée générale en ne'lUi transmettant pàs les compétences étendues qu!il

envisage maintenant de lui céder. . ,~.', '

6. Les raisons pour J.:esquelles le Conseil dé sécurité est invité à agir maintenant

sont les suivantes : ' ('

a) Non seulement le'Gouvernement britannique refuse de donner suite aux'

~écisions'de l'Assemblée générale des Nations Unies relatives à la

Rhodésie dù Sud, mais l'aggravation de la situation explosive qui existe

dans ce territoire et que le Cami'cé spécial a déclaré, dans sa

résolution du 20 juin 1963, constituer une menace à la paix et àla

sécurité internationales exige qu'il soit fait appel à l'autorité

du Conseil'ae sécurité.

b) Le Parlement britannique a adopté une loi (Rhodesia and Nyasa1and Act)

qui e st sur le" point d'entrer en vigueur. Cette loi permettra au

Gouvernement britannique, à n'importe quel moment et sans en aviser

l'Organisation des Nations Unies, de transférer à la Rhodésie du Sud

pres'que tous les 'attributs de la souveraineté et de l'indépendance.

/ ...
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7. Les év~ne~p.ts sucs:essifs q~i ont amené ~er~ins Etats Membres il sou.l:eVer. , , . .... . ..

cette quest1pn ~u CQnse~l..de séç~rité .peuvent se'''~'écapituler camIlle suit.

8. D~ns 's~ ?:é~~l~tion 17~'i ~~~) Çl.u .:28 juin 1962, i fAS~~~~iée générale a :..

af:t:i:;-mé que laco:l,.onie brita~.iqu~ d~ la" Rhodésie d~'Sud éta!'t un territ~ire non!
.. ' .... " ~... ..... 1~ '.\. .. .. . • '.' r •

autonome. . Néatll!1o~I!.s, le Go.uvernement britannique a refusé 'de comnniniquer au:' ,.. . ... '.- '. ".' .:' ,', ..." . '..... .
Secrétaire g~nér.al les renseignements prévus par l'Article 73 e d-ëla. .. Charte';

.. . :". o',.' •••• ~. 1

9. Le 31 octobre 1962, l'Assemblée gé~érale, ~y'ani?" p~is note"desrapports' dé.. ··"'.
. • t"~ ....:." • :. ~.:" . " "':. ••••. .'

son Comit~..s~~.cial, a adop~é,..par. 81 voi~ co~tre 2, avec 19 ab~téritioiis~ la'
. ..... • ..';.. .' .,:••• :',' ',:i," '.:' ." . ,",'. .,' '.

résolut1o~ 1760 (XVII), cons~c:r:~~,~ ~a question de la Rhodésiè"du Sud'.' Dans cette

résol~.;tiolh: :Jo:' !\~~~~9l~e a n~t~e~t ~~ié,' ~~ 9ouv~~~~m~nt'~u R6y~~~'e~bni:' d~"'pr~ndre"
.. •. •• • . •. ;;: ':,.\ : ! 1'.:· .. • '. ~ t • "':. ~ ·:••l·· '. '[o.' • :.. , • • • • " ••' • '.

i~~~~ate~e~tdes m~~ures pour pctroyer à toute la population de la colonie'dë la .
• • '" ..' '.~. , . '. .: . ~. ,'. .':: •• ' '.', 1" , ,,: '. •••• .

Rhodé~i~ 4~· '?W;l, ,.s~ns. dis?!i~i~~:f0~" ~'l~; jO)lisSap.c,~ p~:~ne 'e~ lnc.ond!~~dnhëlle '. ....

des d+oi·~;s...~oli:tiqU;~~, tDn~~en~a,\:lX, n9t~~~~t' ·~u. ·dr·P.i~· ·d.e· votè'tJ •. Elle':ë 'demandé: !.
" .. ~ '.~1.' ··I~·' ••••. '! "'" . -'~'l"'''' '. ,

l'·~nste,urati9~· d~:.Végalit~ entre. to~~ 'les habit~i1t~d~te'~~itoire·. .Eile' fi Ïibté;"
•. ..' '.' ~ '.. t'o.· ',." .. ;." ':.: :~:':,. : .. ~:l·;.' :; .l .:~ . ~ ..-. ; ~:'/:. .,., .. ','.

avec7,:un v*f. regret qU~,;l~. f{OY!'lUI;Ile-qni. ~I~y:a~t. pas enc.or~ pris de me~ures pour .

donner; .suite à.la.:I'eq~ête.ou!·..lui .était ~aite"da~~;':l~' résoi~'ti~lf'1141 (XVI)'::dè··· "... ~.. '.' .-J ..' ','~ . .$:.. ;': :,',~'';',,:'~''''.' ·:.r ~: .: " -: ~ ..""" . . :
convoquer d'urgence une conférence constitutionnell~,,av~c la pleinepàrtic1pation

1 ~ t;::.·:z .1... . .....' :.:.' ••• , ,'" :, •.••• : •• ,

..,·.des: r~présen1;ants de tous les,. p~r.tis .politique.s, .en vue d'élaborer pour la

Rhodésie du Sud une constituti'~'n' qUi~arantira'it:les:'~~i'ts':d~' 'i.Éi· ciaj6r1:té 'de la
'. • , ••' 1-

popuJ.a"~ion sur la base du p~inci'pe "à chacun une voix" , cOnforniém~rit "aux priIicir5éà'

de la Cparte des Nations u:~ies et.d~ la Déci~'~~tio~'.~·Ù; 1 ïoètr~i d~"l fin:dépendance
.. .\. • .' '.... .' '. '. • ','.; • ~:". ".,'; ':.;: • '. • ' j' .," ,:. ~ •

aux :pays ..~t .aux. peuples :coloniawç qui figure dan!? la l'ésolut1on 1514"(XV) de
• " • 1 '••••.•• ' ,.' ..... ;. • .:.' ,,:' • , •••

11Assemblé~ ,.g~nérale. . . . .

10. A la réunion qu':i.ls.,ont.,ten~e·b.!.\ddi~-~béb.E!,·.e~ Ef~f6p1e', ·~u'.'rilois cie mai 1963,
• • • • ,.~ ,~. ~'.. • , ... :. :.' " ,,'!, •

les chefs d '.Etat eiï de gpuve;rp,ement des Etat!3 indépendants d-I Afrique ont adopté à

l'unanimité une résolution dé~l~rant que' "les"pul~s~n~eà :è6'ibniale~ qui' imposent

par.: la force des colons a.ux postes de direc~ion de' l~Etat- et de l'administration de

ces" territoi~~s .L1e~; .t.ë~r~~oire'~ dépenda~~~.i .commett~il'( ~~evi'olatiôn nagrante
, '..... . .' , ,

des droits i~liénables que, possèdent les .habitants légitimes de ces territoires".
. ,

Les .chefs d'Etat et d,e gouvernement présents ont en outre 'invité les' puissances.. .. '. . '.' ~ .
coloniales, et notamment la Gr.ande-Bretagne, dans le cas de la Rli6dé'sie' du Sud,

", 1 •

à ne pas transférer les compétences et les attributs de la souveraineté à des

gouvernements représentant une minorité étrangère imposés aux peuples africains

1···



S/S;8fl
Frencsais
Page 5

par la roree et sous le couvert d'une législa~i~n rac~ste. Les chefs d'Etat et

de gouvernement ont déclaré qu'à leur avis, ·..un tel t~ansfert équivaudrait à une. ~ ..

violation des dispositions de la résolution 1514 (XV) ~e l'Assemblée générale.

Ils 9ntaffi+mé, à ltunanimité, qu'ils appuyaient les.nationalistes arricains de
". ."", 'f

Rhodés'ie '(!ii.i Sud et ont déclaré solennE:.'llementqu~. si, dans ce territoire, le

pouvoi~ venai~ à ~Gre usurpé par une minorité !aciale blanche, ils prêteraient un

appui moral e.\matériel effectif à toutes mesures légitimes auxquelles les

dirigeants nation~11stes africains auraient recours en vue de .recouvrer ce pouvoir

et de le restituer à la majorité africaine.
~. ..~

11. Le 20 juin 1963, le Comité spécial des vingt-quatre chargé dlétud~er la

situation ,.ep. ce qui concerne ltapplice.tion de la Déclaratio~,sur l'octroi de
;, ".., . "

l'indépend~nce aux pays et aux peuples coloniaux a a~opté~! p~r 19 voix contre zéro,

avec 4 abstentions, une résolution dans laquelle il a attir~.l'a~te~tion du

Conseil de sécurité sur "la détérioration de la situatione?Cplo~.ivequi règne dans

le territoire non autonome de la ~hodésie du Sud" •. Le Comité a qéploré que le
. '. . .

Gouvernement du Royaume-Uni ait ignoré les résolutions de l'Assemblée générale sur

la Rhodésie du Sud, créant.ainsi une telle situation dans la colonie. Le Comité a

r:emandé à la Grande-Bretagne d'appliquer .le,s résolutions 1747 (XVI), 1755 (XVII)

et 1760 (XV~I) de l'Assemblée générr;ale.

12. Le 3 jui~le.t 1963, .le Gou~ernement b.ritannique a déposé devant le Parlement

un.prQjet de.loi qui lui permettrait, avant même d'avoir obtenu la sanction
." • ..... ..' of, • • •

parle~entaire ~i besoin était, de transférer à l'~dministr~tion coloniale en. .... . .• .' .

Rhodésie Çl.u Sud, .des compétel'l:ces étendues embrassant les affaires extérieures, la

défense, les ~mp6t~ et d'autres domaines étroitement liés à la condition des

habitants africaip'8. de la colonie. Ces compétences sont actuellem~nt détenues par

la Législature ~e la Yidération de la Rhodésie et du Nyassaland qont les décisions,
," t.· .' .

à.~e que pré~~nd le'Gouvern~~ent britannique, sont encore soumises à son contr6le.

ToutefOis, l~ Gouvernement britannique a toujours allégué qu'il est constitu~

tionnellement incapable de contr61er les actes des autorités coloniales de la

Rhodé 9ie.pu Sud. Le texte en question ne tardera pas à entrer en vigueur et ce

transfert de .compétences à la Rhodésie du Su4 peut par conséquent se produire
.....

d'un moment à l'autre.

/ ...

~---_._---------------~-----
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13. La situation qui existe en Rhodésie du ~Ud et- qui a suscité l'inquiétude et

le bltî'me exprimés par les che'fs d"Etat africains -et. l'Organisation des

Nations Unies découle de la succession d'événements ci-après :

a) En 1889, le-Gouvernement brita~ique a accordé à la ~ritish South Africa

92~pan~ une charte royale lui cop.oédant l'exploitation des richesses

m~nérales et agricoles du territoire qui forme actuellement la Rhodésie

du Nord et la Rhodésie du Sud. Cette compagnie (fondée par Cecil Rhodes,

premier ministre de la colonie du Cap en Afrique du Sud, qui a donné

son nom à la colonie), a re~u pleins pouvoirs pour administrer le

territoire;

b) La Compagnie a mis sur pied une armée' de mercenaires, la "colonne des

pionniers", qui a envabi les territoires, dépossédé les habitants de

leurs terres, combattu et vaincu les colons portugais rivaux puis,

avec l'aide de troupes britanniques régulières, les forces des peuples

africains luttant pour défendre leur patrie lors des guerres des

Matabélés de 1893 et 1894;
c) La Compagnie s'est dédommagée de ses frais en vendant à des colons

européens des terres ~fricaines situées dans ce qui est à présent la

Rhodésie du f3ud. En 1923, le Gouver'nement britannique a organisé parmi

ces colons un plébiscite a.fin de savoir s'ils désiraient être "autonomes"

ou rattachés à l'Afrig~e du Sud. Huit mille sept cent soixante-quatorze

colons ont voté pour l'''autonomie'' et 5 989 pour le rattachement à.

l'Afrique du Sud. Fort de ce vote, le Gouvernement britannique a

"annexé" la Rhodésie' du Sud à la Couronne bl"itannique et a accordé à

l'Assemblée législative du territoire, dont les membres étaient élus

exclusivement parmi les colons, des pouvoirs dits d'''autonomie''.

Toutefois, le Gouvernement britannique s'est réservé le droit d'opposer.

son veto à toute mesure législative de la Rhodésie du Sud qui serait

préjudiciable aux intérêts de la population a~ricaine, qui irait à

l'encontre des obligations internationales de la Grende-Bretsgne ou qui

porterait atteinte aux droits que conservait encore la~~

South Africa Company.

1···
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~ ..

- .a)' En 1953, lë Gouvernement britanniqc.e: 's. constitué la Fédération, de la.

Rhodésie et 'du Nyassaland e'c:J à cette:'fin, a enlevé ,au Gouvernemen"t de le.

Rhodésie: du Sud le. plupa...-t des' collipétènces qua',la Grande...Bretagne lui

avait:'accbrdées en vertu de la' COl1stitution de' 1923. La- Grande...Bretagne

e. alors' transféré ces compét-:nces à la Fédération qui se trouvait

soumise, dans une large mesure, au contrale du Gouvernement ·~t du

, ,:Parlement' 'britanniques. 'Le GouverneIl1ent britannique li déclarA ,è. l':époque

"que 'la Constitution fédérale devait, 'en dèrnière ana.lyse, permettre è.

,,';' une majorité d'Africains de siéger à, ,la Législature f~dE$rale, ,~ais cela

::,' ,n'a' 'pas ,été lè, cas. 'Le gouvernement fédéral est' resté entièrement aux

" ',,' mains' des colons des Rhodésies du Nord ~et duo 'Sud et 'le système de

','" ilfàEà.rtheid a c-Ontinué à s'appliquer dans toute sa 'f'orceen Rhodésie du
: i, .:; Sti.d~:

'ë),"En 1961, à la" demande du 'Gouvernsment colonial de ~a ~odésie du Sud,

,,' ,; le Parlement britannique a voté la loi relative à la Constitution de la

., ~":"-:Bhodésie du Sud (Southe'rn"Rhodesia (Constitution) Act),' en ,vertu de

.,:':laquelle la "Couronne brit'anltique, sur l'aviS' de ses ministr~,s." a

" " promulgué la constitution actuelle de la ,Colonie (The Southern,..Rhc.\~

(Constitution)Order in CotUicil,' 1961). Cetté llouvelle'can~titution

abolissait toutes' les restrictions que la Grand~Bretagne pouv.a~t

impOSer à' la 'Législature et au Gouvernement de, 'la.,Rhodés,ie du Su~ ;quan~

autra1't;eiliënt de' J.a population africaine. Elle c.ontenait une ..prét.eBg,ue "

"Déclaration des droits":, censée emp~cher If adoption de toute ,lESgis.~tio,~

discriminatoire mais qui ne s'appliquait pas à la législature' .:' .': ,:', ..: ,;7:;-

... " , ,',discriminàtoire antérieure; quant aux lois discrim1nato:t.re~ qu,~ seraient

.< ' " ':' adoptées ,à l'avenir; elles ét&±ent auto.risées 'S.i" de 1 ~ av:J.~ "q.~,a.a.

"Législature coloniale, "elles pouvaient raisonnablem~nt,s~'justifier
\\, '-'.,

.' : par l'intérgt de'la Rhooésie du Sud". Le nombre des mt;!mpres d~ la

'Législature .passait de 30 à 65, 50 sièges étant réserv~s ,~~.r. :,'

223 000 colons européens et 15 attribués aux 3 690 000 ,babi~ants

'a.f:rf:cains.', La :Constitution pouvait, atre, aI)1endée si 4.4 m.~p1b.res1.: qu~ls

, qu'ils fussent" en décidaient: ainsi. ' ,""'" ":',,
1.' ••" ,

"
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f) En 1962, la situation a continué d'empirer. Aucun Européen n'a. é·té tué

mais cent Africains ont trouvé la. mort. L'Assemblée générale des

Nations Unies, dans une résolution du 12 octobre 1962, s'est déclarée

profondément inquiète d'une "situation qui constitue un déni des droits

politiques et compromet la paix et la. sécurité en Afrique et dans le

monde".

g} Dans sa résolution du 31 octobre 1962, l'Assemblée générale priait le

Gouvernement britannique de ne pas mettre en vigueur la Constitution

de 1961 et d'annuler les -élections générales qui devaient avoir lieu

selon les modalités prévues dans cette constitution. Néanmoins, le

lendemain du jour oh a été adoptée cette résolution, la Constitution

de 1961 est officiellement entrée en vigueur. les élections qu'elle

prévoyait ont eu lieu le 14 décembre 1962 et un gouvernement émanant

du Rhodesian Front Par~ a été porté au pouvoir. pe gouvernement qui

s'était engagé, dans son programMe électoral, à ne pas modifier les

dispositions discl'iminatoires de la Constitution de 1961 en matière de

droit de vote a déjà entrepris, comme le montre le rapport,- en date

du 9 mai 1963, du Sous-Comité de l'Assemblée générale chargé d'étudier

la question de la Rhodésie du.Sud, de mettr~ sur pied un vaste ensemble

de nouvelles mesures législatives à caractère répressif.

14. lira situation déplorable,critlque et explosive" qui règne en Rhodésie du Sud

et sur laquelle l'Assemblée générale a appelé l'attention, se détériore constamment

du fait de l'attitude de l'administration des colons européens de la colonie qui

est responsable entre autres, des injustices suivantes :

a.) Les 3 690 000 Africains disposent de 44 millions d'acres des moins bonnes

terres du territoire cependant que les 223 000 colons européens disposent

de 41 mill7-5'ns d'actes des meilleures terres. Touii immigrant européen

se vQit attribuer, à son arrivée, 750 acres, slore que les agriculteurs

africains ont droit, -d 'a.près les règles 'officielles" à six acres de

'terres arables ~

b) les agriculteurs africains sont victimes de discrimination en ce qui

concerne les prix auxquels ils peuvent vendre leurs produits, les

cultures qulils ont le q,roit de pratiquer et le crédit et les pr~ts

agricoles.
. / ...
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c) Les salaires versés aux ~icains dans l'industrie sont en moyenne

inférieurs au dixième de ceux que perC50ivent les Européens; les

Africains sont eJ::clus,de tous les emplois industriels les mieux rémunérés

et n'ont, dans la prat;tque, pas acc~s aux professions libérales.
" .

d) Les Africains niant pas la droit de posséder ou de louer des immeubles

dans les quartiers centraux des villes; ils sont victimes de discri

mination dans les magasins, les het~ls, les lieux de distraction et de

loisir et tout Africain doit ~tre porteur dlun "laissez:"passer".

e) L 'f,mseignement dispensé à la. population africaine se limite au minimum

de conna.issances indispensables à un ouvrier agr;cole o~ à ~ manoeuvre.

Il n t y a que 5 cao enfants africains inscrits dans les écoles' secondaires'

alors que tous les enfants européens bénéficient d'un enseignemènt

seconda.iregratuit. D'après les statistiques officielles, on ne conipte, "

que 105 enfants afr;l.cains dans les classes supérieures du second. ,". .
degré.

f) Le système fiscal mis en place par le Gouvernement fédéral dominé par

les colons grève trop lourdement les Africains et des 1ID.p$ts indirects. .

sont perçus. sur les prodUits indispensables. aux classes les plus pauvres

de la population soit, naturellement, les Africains.

g) Toute possibil;tté d'action sur le plan constitu~ionnelest éliminée.

Le partipol1tique auquel awartient la. très grande majorité de la

population; le Zimbab.!L~~People ts UniO!! a. été interdit; presque

toutes les formes d'activité Ilolitique légitime ont été déclarées

illégales :POl,U' ce qui est des Africains et il n,(~xiste, el?- dehors de

l'action illégale et de ,la violence, aucun moyen,iJolitique ou profes

sionnel.qui permette a.ux,habitants de faire connaître leurs revendications.

15. L'état de crise' latente qui règne dans la colonie et qui résulte des causes

mentionnées ci-dessus, s'aggravera dangereusement si le Gouvernement britannique

s'en tient à son p~n actuel consistant à placer d'importantes forces a~ées,

relevant jusqu'à présent de la Grande-Bretagne, sous le ècmmandement indépend8.nt

du Gou·.,ernement des colons de la Bhodés1e du Sud.

16. Les forces armées do:p.t le G?uvernement br1ta.xm:lque se propose actuellement

de transférer le commandement à la. Rhodésie du Sud sont les suivantes :

1···
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Quatre' batailions 'de troupès, bla.r1(!bes: ët· un.escadron'.de bllndti'a avec
~quipages euro~etis ': " ' ·t.· 'i .:',,' '~,:.' ,', • '" .. ' : .

Sept escé.ài-l11è's à.veè equipage~ europêens····composées 'de chas.seurs ...bcm.tbard1ers

à réaction du': tyPe' Himter GA9i; de..bbmba.1'diers ,Çiu, "liype Canberr.a, B2 et T4, de

chasseurs du "liypè Vampire F89 e"liTll, de,·Dakotas" de. Canadairs" de Pembr~sl

de ProvOstè(et d'hélicoptères' Alouette rII _" ,. , ':
17. Le transfert' de ces forcek conatit"ù1@à.i't ,Une menace très gra.:ve. à. la sti'curité

du cOll.tinent afriêaln 'ët peut~$tre m~è' àla.· paix'mondiale. La. mise sous le

contrale d'ùnê admii1i~tration coioniale ,"'sur, laquelle le Gouvernement ,br±ta.nn1que

pré'tend.'~"à:iio1r aucunè autorité, ae"forces' d'agression impor.tantes pourrait
. ~ . . . .

aboutir ~: êe que' ces forces soient ·ut'il:t.'sti'èS'::pour, appuyer des mouvements. ,:

sti'parati~:tè6' au' 'Congo - ce qui mettrait enjeu les forces des Nations Unies - ou
.. '.. .' '. -t\ °:1., - . ~. " ". ô

pour favorise~ ailleurs' -le maintien 'de .régimes coloniaux contrairement aux

d~cisiona de 'l'ONU. li ri 'est nullement i'nvraisemblablè que ai des forces aériennes

sont mises à. la disposi"liion du Gouvernement actuel de la. Rhodésie dU.S.uel" celui-ci

en fasse usàgé' c~:>ntre'la populS.tion ':ci1Tile,.de~11à.-·:Rhodésie du,:Sud. .;,

18. Q~e'là Gouvernement britaniif.que :-ait: oû:·'Îl.6il"~té, fond~ à déclaf.e;r.cians le

paSs~" qùïil n:tava:i.t ~6nstitutionheilèment ';PilS pouvoir d' interven:i~.' en

Rhodésie du S~d" il est évident' qu'à ])hèUï:e:.âctuelle, il possède tous les pouvoirs

n~cessà.irês pour eff~~-tuer':'les réformes'~que lies Natitlns Unies _o.nt .ç1emandées • La.
. .

-, ~ • :., • ''or .' • • .-., .. t' _ _ _ ,
Gl'ande-Brètagne est pr~sèntemeÎlt en'·mesùrè· 'd.è 'dénier. au régime en yigueur en

Rhodé~ie' du Sua' Jusqu'au pouvoir' de'..:.leVer .,q;e~ :lm~at~ 1. ,procédé c.f.~,~,s1q~e IPOur agir
. ..1'··· , ....

sur un gouvernenient. (A moins"que la. 61!~:l.nde-Bretagne ne confère mainten~t, par

un act~ iégi~iatif,,' des c~pét:eriéèspos1t1ves' âu Gouvernement, de ·la. Rhodésie du Sud"
r",:: •• ' ','. .

celui-ci sera privé de tous 'les pouvoirs militaires, financier.s et juridiques qui

':1u1 scint: Ùi.d.isperisables s 111 veut,,' à l'avenir, maintenir ,tout l'app~~;t~:.

d topprëssion' et' d'tinjustice qu'i'l a mis en place en exergant de. t(\lll;!: pouvQ~rs.j
'. .. ,( "

jusqu ten"1953 et· ultérieurement d.ans 'le cadre de son associa.tion, avec).a ,'" " ':';,.1:

Fédéra.t~~ri.}•. Si,'diautre'part, le Gouvernement br.itannique transfèr~incond1tion"

nell.emeri.t au 'Gouvernement de' la Rhodésie dù 'Sud, tel qu'il existe. actu~llement,.,le,:

commandein~nt de forces terrestres et aériennes et~ en fait, toutes l~~ préro- , " "

gativas "de: le. souveraineté', à l"exception de' la reconnaissa:ilceofficiel:le, il ne

peut manquer d'en résu'lter' une grave menace ,à la paix mondiale'.' ",'

1.. ·
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19. Pour les raisons é'noncées ci-dessus" les Etats Membres qui aoumettent le
présent lléinoire demandent instamment au Conseil de sécurité de prendre des
mesures appropriées à la situation en Rhodésie du Sud et déposeront en temps
utile un projet de résolution pour examen.


